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UE-Mercosur : la ratification du traité  
bloquée, pas l’application provisoire
Quelques jours après la signature de l’accord commercial UE-Mercosur, le Parlement européen a décidé de saisir la Cour de justice de l’UE à propos de la compatibilité 
du texte avec les traités. Ce vote entraîne la suspension de la ratification, mais pas forcément celle de son application provisoire.

Après plus de vingt-cinq ans de 
négociations tumultueuses, l’UE 
et les pays du Mercosur ont fi-
nalement signé, le 17 janvier à 
Asunción (Paraguay), leur accord 
de libre-échange. Un traité quali-
fié d’«historique» entre ces deux 
blocs, qui représentent ensemble 
30 % du PIB mondial et comptent 
plus de 700 millions de consom-
mateurs. Mais alors que le texte 
signé a été transmis au Parlement 
européen pour ratification, Stras-
bourg a décidé d’appuyer sur le 
bouton pause. Les eurodéputés, 
réunis le 21 janvier en séance plé-
nière à Strasbourg, ont ainsi don-
né leur feu vert à la proposition 
de résolution sollicitant l’avis de la 
Cour de justice de l’UE (CJUE) au 
sujet de la compatibilité de l’ac-
cord UE-Mercosur avec les traités 
européens. En sollicitant les juges 
du Kirchberg, les parlementaires 
européens souhaitent notam-
ment connaître la légalité du 
«mécanisme de rééquilibrage». 
Ce dispositif permettrait, en ef-
fet, à un pays du Mercosur de 
demander une «compensation» 
en cas de nouvelles mesures eu-
ropéennes qui réduiraient signi-
ficativement l’avantage commer-
cial dont il est censé bénéficier 
avec l’accord UE-Mercosur. En 
outre, ils s’interrogent sur l’archi-

tecture du traité, entre une partie 
politique et un volet commercial. 
Pour les eurodéputés, il s’agit 
d’une manœuvre de la Commis-
sion pour éviter un éventuel veto 
dans certains États membres où la 
classe politique est unanimement 
opposée au traité UE-Mercosur, 
comme en France.

De fragiles équilibres
De son côté, la Commission eu-
ropéenne regrette la décision du 
Parlement européen de saisir la 

CJUE. Elle estime que les ques-
tions posées par Strasbourg ne 
sont «pas justifiées». «Elles ont 
déjà été traitées dans des ac-
cords passés, notamment dans 
celui avec le Chili», a avancé, le  
21 janvier, Olof Gill, son porte-pa-
role en charge du commerce in-
ternational.
Comme attendu, l’issue du scru-
tin a été très serrée et le texte a 
été validé par seulement 334 voix 
contre 324 et avec 11 abstentions. 
Le résultat fait apparaître des di-
visions au sein des formations 

politiques pro-européennes qui 
composent l’hémicycle (droite, 
sociaux-démocrates, centristes), 
les parlementaires ayant davan-
tage voté en fonction de consi-
dérations nationales que d’une 
logique de groupe politique. Il 
permet aussi de donner un pre-
mier signal sur les équilibres 
politiques à Strasbourg après la 
signature du traité. Cette saisine 
de la CJUE entraîne la suspen-
sion du processus de ratification 
au Parlement européen le temps 
que la Cour rende sa décision. 
Celle-ci devrait prendre plusieurs 
mois, potentiellement plus d’un 
an et demi. Elle représente une 
victoire pour les opposants à l’ac-
cord commercial, notamment la 
FNSEA (syndicat majoritaire) qui 
organisait depuis la veille une ma-
nifestation devant le bâtiment du 
Parlement européen à Strasbourg 
pour soutenir la résolution.

Des pressions 
pour l’application
Dans l’intervalle et malgré ses ré-
ticences, Bruxelles pourrait tout 
de même être tentée d’appliquer 
l’accord commercial de manière 
provisoire si l’un des pays du Mer-
cosur le ratifie. Conformément à 
leur accord interinstitutionnel, la 

Commission s’était engagée à 
ne pas mettre en œuvre les dis-
positions de l’accord commer-
cial avant l’aval du Parlement 
européen sauf en cas de délai 
déraisonnable, sans pour autant 
définir cette notion. Mais le sursis 
obtenu le 21 janvier par le Parle-
ment européen pourrait être de 
nature à rebattre les cartes, dans 
un contexte de tensions géopoli-
tiques extrêmes.
C’est en tout cas ce qu’espère 
le chancelier allemand Friedrich 
Merz, figure de proue des parti-
sans au traité de libre-échange, 
dans un message posté après 
le vote sur le réseau social X : 
«Plus aucun retard. L’accord doit 
désormais être appliqué à titre 
provisoire». A contrario, le gou-
vernement français a indiqué, le 
22 janvier, que passer outre le 
vote du Parlement européen se-
rait «un viol démocratique». Pour 
la porte-parole du gouverne-
ment, Maud Bregeon, «les consé-
quences, notamment sur le lien 
qu’ont les peuples avec l’UE, se-
raient profondément délétères». 
La question devait être à l’ordre 
du jour de la réunion informelle 
des chefs d’État et de gouverne-
ment de l’UE qui se tenait dans la 
soirée du 22 janvier. 

F. M.
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Les eurodéputés, réunis le 21 janvier en séance plénière à Strasbourg, ont donné 
leur feu vert à la proposition de résolution sollicitant l’avis de la CJUE au sujet  
de la compatibilité de l’accord UE-Mercosur avec les traités européens. 
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Pac : les États membres toujours dans le flou  
sur le futur budget
Beaucoup des ministres de l’Agriculture réunis le 26 janvier à Bruxelles (Hongrie, Es-
pagne, Lituanie, Irlande, Pologne, Grèce, Roumanie, Bulgarie…) ont une nouvelle fois 
fait part de leurs inquiétudes quant au manque de crédits prévus pour la future Pac 
2028-2034. Ils ont, pour la plupart, estimé que les annonces de la Commission euro-
péenne du 7 janvier, visant à renforcer le budget de la future Pac, étaient insuffisantes 
et ne répondaient pas au risque de renationalisation de celle-ci. Ces pays ont aussi 
insisté sur la nécessité d’une enveloppe clairement dédiée à la Pac et du maintien 
du second pilier (développement rural), qui a disparu de la proposition de Bruxelles. 
Conscient du flou dans lequel sont les États membres, le commissaire européen à 
l’Agriculture, Christophe Hansen, a indiqué que la direction générale de l’Agriculture 
organiserait «au printemps» une session d’information à destination des parties pre-
nantes (États membres, mais aussi organisations agricoles) pour clarifier les liens entre 
la Pac, le fonds de compétitivité et les plans de partenariat nationaux et régionaux 
afin de les aider à préparer leur futurs plans stratégiques. Le sujet sera également à 
l’ordre du jour de la prochaine réunion du Conseil agriculture le 23 février.

UE-Inde : Bruxelles et New Delhi en passe de concrétiser  
leurs négociations commerciales
L’UE et l’Inde devraient annoncer, comme prévu, le 27 janvier, la conclusion des 
négociations en vue d’un accord de libre-échange, qualifié de «traité de tous les 
traités» par le ministre indien du Commerce, Piyush Goyal. «Les négociations entre 
responsables sont terminées et les deux parties sont prêtes à annoncer la conclusion 
des discussions sur le traité de libre-échange le 27 janvier», a rapporté à l’AFP Rajesh 

Agrawal, un haut responsable du ministère indien du Commerce. Mis sous pression 
par un contexte géopolitique mondial incertain et la nécessité de trouver de nou-
veaux débouchés, Bruxelles et New Delhi ont, semble-t-il, réglé leurs derniers points 
de friction afin de finaliser le texte. Longtemps point d’achoppement des pourpar-
lers, le volet agricole avait été largement sabré ces dernières semaines au niveau des 
produits sensibles afin d’accélérer le processus. Toutefois, le commissaire européen 
à l'Agriculture, Christophe Hansen, a confirmé, le 26 janvier, que l'accord offrira un 
accès sans précédent au marché agricole indien, comparé aux autres accords com-
merciaux conclus par l'Inde, notamment avec le Royaume-Uni et l'Australie, et ce, 
notamment sur les boissons alcoolisées, un des intérêts offensifs de l'UE.

Sucre/importations : Bruxelles annonce la suspension  
du régime de perfectionnement actif
Le commissaire européen à l’Agriculture, Christophe Hansen, a annoncé, 
le 26 janvier à l’occasion de la réunion des ministres à Bruxelles, la suspension 
du régime de perfectionnement actif applicable pour le sucre, une demande portée 
par la filière européenne de la betterave sucrière (Cibe) lors de sa rencontre avec 
le Luxembourgeois, le 23 janvier. Ce régime douanier européen, qui n’est pas spéci-
fique au secteur du sucre, offre la possibilité d'importer un produit brut 
hors-UE sans droits de douane ni TVA afin de le transformer et de le réexporter. 
Pour Bruxelles, l’idée est ainsi de soulager le marché européen du sucre et d’inciter 
les transformateurs à utiliser des produits de l’UE. «La situation des marchés agricoles 
de l'UE exige que l'on agisse !», indique Christophe Hansen dans un message posté 
sur le réseau social X, ajoutant que cette mesure serait la première étape d’un «bilan 
de santé» plus large des principaux marchés agricoles. Un examen qui se fera «en 
concertation avec les parties prenantes», promet le commissaire.

En bref
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La CSG augmente de 1,4 point : 
qui est concerné ? 
Lors du vote de la loi de financement de la sécurité sociale en décembre dernier, une augmentation du taux de la CSG a été prévue. 
Qui est concerné par ce changement ?
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Repères
Smic
au 1er janvier 2026 �������������������� 12,02 €
Montant mensuel brut ������� 1 823,03 €

Plafond de la Sécurité sociale (2026)
48 060 €/an et 4 005 €/mois

Indice de référence des loyers
Pour les baux d’habitation %
1er trimestre 2024  143,46 ������+ 0,99
2e trimestre 2024  145,17 �������+ 1,19
3e trimestre 2024 144,51 ������� - 0,46
4e trimestre 2024 144,64 �������+ 0,01
1er trimestre 2025 145,47 �������+ 1,40
2e trimestre 2025 146,68 �������+ 1,04
3e trimestre 2025 145,77 �������+ 0,87
4e trimestre 2025  145,78 ������+ 0,79

Indice national des fermages
 2023 2024 2025 Variation
    2025/2026
Base 116,46 122,55 123,06 + 0,42 %

Prix du quintal de blé fermage 2025
02 : 27,97 ; 10 : 27,83 ; 28 : 25,37 ; 
41 : 26,14 ; 45 : 26,23 ; 51 : 27,19 ; 
52 : 27,46 ; 59 : 27,61 ; 60 : 29,20 ; 
62 : 30,57 ; 76 : 26,21 ; 77 : 26,33 ; 
78 : 23,84 ; 80 : 32,54 ; 91 : 25,30 ;
93 et 94 : 22,17 ; 95 : 24,46�

Compte courant d’associés :
taux maximal d’intérêt déductible
30 juin 2025 ������������������������������ 5,16 %
31 juillet 2025 ��������������������������� 5,07 %
31 août 2025 ������������������������������ 4,97 %
30 septembre 2025 ������������������� 4,81 %
31 octobre 2025 ������������������������ 4,73 %
30 novembre 2025��������������������4,64 %
31 décembre 202531 décembre 2025 ������������������������ ������������������������4,55 %4,55 %
31 janvier 202631 janvier 2026 ����������������������������� �����������������������������4,49 %4,49 %

Taux d’intérêt légal
1er semestre 2026 : 2,62 % (professionnel)
Les autres cas : 6,67 % (particulier)

Cours des monnaies  (le 27/01/2026)
1 Euro =  �������������������������1,18652 $ US
1 Euro = ������������������������ 0,86782 Livre

Taux bancaires réglementés
Livret A 
(plafond 22 950 €) ����������������������� 1,5 %
Livret développement durable 
(plafond 12 000 €) ����������������������� 1,5 %
Livret d’épargne populaire 
(plafond 10 000 €) �����������������������2,5 %
Plan épargne logement 
(plafond 61 200 €) �������������������������� 2 %
Compte épargne logement 
(plafond 15 300 €) �������������������������� 1 %

Indice des prix à la consommation
Décembre 2025 : ������������������������� 0,1 %
Sur un an : ����������������������������������� 1,1 %

Retraite des exploitants
(au 1er janvier 2025)
Valeur du point (par an) ���������4,589 €
Valeur du point 
de retraite complémentaire ����0,385 €
Retraite forfaitaire ��������������3 905,37 €

Allocations  familiales
(au 01/04/2025)
Par enfant à charge et par mois :
2 si revenu < à 78 565 € 78 565 €  : �������151,05 € 151,05 € 
3 si revenu < à 85 111 €85 111 € :�������� 344,56 € 344,56 € 
4 si revenu < à 91 657  €91 657  € :������� 538,08 €538,08 €
Majoration par enfant par mois :
14 ans et plus : ��������������������������75,53 €75,53 €

Complément familial ������������196,60 €

Allocation adulte handicapé
������������������������������� 1 016,05 € par mois

La contribution sociale générali-
sée (CSG) est un impôt assis sur 
l’ensemble des revenus des per-
sonnes résidant en France. Elle 
participe au financement de la 
sécurité sociale. La contribution 
sociale généralisée concerne : les 
revenus d’activité (salaires, primes 
et indemnités diverses…), les re-
venus de remplacement (pen-
sions de retraite, allocations chô-
mage, indemnités journalières…), 
les revenus du patrimoine (reve-
nus fonciers, rentes viagères…), 
les revenus de placement (reve-
nus mobiliers, plus-values immo-
bilières…) et les sommes enga-
gées ou redistribuées par les jeux.
Elle est prélevée à la source sur 
la plupart des revenus, à l’excep-
tion des prestations sociales et 
familiales. Elle est recouvrée par 
les Urssaf pour la partie relative 
aux revenus d’activité et par l’ad-
ministration fiscale pour la partie 
des revenus du patrimoine. Elle 
fait partie de l’ensemble des pré-
lèvements sociaux (CSG, CRDS et 
prélèvement de solidarité).

Taux de la CSG 
Initialement fixé à 1,1 % en 1991, 
son taux est passé à 2,4 % en 
1993, à 3,4 % en 1996, à 7,5 % en 
1998, à 8,2 % en 2005, puis à 9,2 % 
en 2018. Le taux actuellement fixé 
à 9,2 % s’applique sur les revenus 
d’activité et assimilés ainsi que 
sur les revenus du patrimoine et 
de placement (rentes viagères, 
plus-values…).

Pour les retraités, son taux varie 
selon le revenu fiscal de référence 
(RFR), avec des taux de 3,80 %, 
6,60 % ou 8,30 %. Le taux normal 
de la CSG appliqué sur les reve-
nus de remplacement varie en 
fonction du type de revenu : il est 
fixé à 8,3 % pour les pensions de 
retraite et d’invalidité ; 6,2 % pour 
les indemnités d’activité partielle 
et d’activité partielle de longue 
durée (APLD), les allocations 
chômage et les indemnités jour-
nalières de sécurité sociale ; et 
9,2 % pour les allocations de pré-
retraite ou de cessation anticipée 
d’activité versées en application 
de dispositifs publics ayant pris 
effet depuis le 11 octobre 2007 
(avant, le taux était de 6,6 %).
La CSG vise à diversifier le mode 
de financement de la protection 
sociale, qui reposait essentielle-
ment sur les cotisations sociales 
avant sa création.

Le rendement de la CSG re-
présente plus de 100 milliards 
d’euros chaque année sur les re-
venus d’activité, 25 milliards sur 
les revenus de remplacement et 
16 milliards sur les revenus du 
patrimoine, soit un peu plus de 
140 milliards d’euros par an. La 
loi de financement de la sécuri-
té sociale augmente le taux de 
1,4 point sur certains placements 
à compter du 1er janvier 2026, 
mais aussi sur certains revenus 
générés par votre patrimoine à 
compter du 1er janvier 2025, no-
tamment les plus-values mobi-
lières réalisées en 2025. 

Placements concernés 
par la hausse de la CSG 
de 1,4 %
Les revenus concernés sont : les 
produits de placements à revenus 
fixes, type obligations, créances, 
dépôts, cautionnements, livrets 
d’épargne bancaires et comptes 
courants rémunérés ; les divi-
dendes et intérêts encaissés sur 
un compte-titres ; les plus-values 
réalisées lors de la vente de titres 
ou de parts de fonds (les ventes 
réalisées en 2025 seront taxées 
au nouveau taux) ; les gains réa-
lisés grâce à un plan d’épargne 
en actions (PEA) ; les produits 
de l’épargne salariale acquis au 
titre de la participation aux résul-
tats de l’entreprise ; les produits 
d’un compte PME innovation ; les 
gains de cession de meubles sou-
mis au régime fiscal des plus-va-
lues.
Au final, les contribuables de-
vront s’acquitter d’un montant de 
18,6 % de prélèvements sociaux, 
soit une CSG de 10,6 %, une 
CRDS de 0,5 % et un prélèvement 
de solidarité de 7,5 %.

Location meublée
Les loueurs de meublés (béné-
fices industriels et commerciaux) 
verront la CSG passer de 9,2 % 
à 10,6 %, et globalement les pré-
lèvements sociaux à 18,6 % (CSG 
+ CRDS + prélèvement de soli-
darité). C’est le cas si le montant 
des loyers perçus est inférieur à 
23 000 € par an. Si les loyers sont 
supérieurs à 23 000 €, les loueurs 
ne sont concernés par la hausse 
que dans le cadre des locations 
meublées de longue durée, et 
seulement si le montant des 
loyers reste inférieur aux autres 
revenus professionnels de leur 
foyer fiscal. Cette mesure est ap-
plicable à compter des revenus 
de 2025, à déclarer en 2026.

Placements qui échappent 
à la hausse
Les salaires, les bénéfices profes-
sionnels, les allocations chômage 
ou les pensions de retraite ne sont 
pas concernés.
Tous les placements exonérés 
d’impôt sur le revenu et de pré-
lèvements sociaux, tels que le li-
vret A, le livret de développement 
durable et solidaire, le livret jeune 
et le livret d’épargne populaire, 
échappent à la hausse de la CSG.
Par ailleurs, le taux global de 
17,2 % des prélèvements sociaux 
(CSG + CRDS + prélèvement de 
solidarité) est maintenu pour cer-
tains placements, le taux de la 
CSG restant fixé à 9,2 %. Il s’agit : 
des plus-values immobilières ; 
des revenus fonciers (local non 
meublé) ; des produits liés aux 
bons et contrats de capitalisation ; 
des produits de l’assurance-vie ; 
des intérêts et primes issus des 
plans d’épargne logement (PEL) 
de moins de douze ans ouverts 
jusqu’au 31 décembre 2017 ; des 
produits, rentes viagères et primes 
attachées aux plans d’épargne 
populaire (PEP).
À noter que les plans d’épargne 
retraite (PER) ne sont pas exclus de 
l’augmentation de la CSG. En prin-
cipe, ils devraient se voir appliquer 
une contribution majorée à 10,6 % 
à compter du 1er janvier 2026. 
Toutefois (sous toute réserve), les 
PER souscrits auprès d’un assureur 
fonctionnent comme une assu-
rance-vie, ce qui permettrait de les 
exclure de la majoration.

Stéphane Lefever

Montant des prélèvements sociaux  
et part déductible
Depuis janvier 2019, les prélèvements sociaux se décom-
posent comme suit : la contribution sociale généralisée (CSG) : 
9,2 %, la contribution au remboursement de la dette sociale 
(CRDS) : 0,5 %, et le prélèvement de solidarité : 7,5 %, soit au 
total 17,2 %.
Ce taux passera à 18,6 % pour certains placements susmen-
tionnés à compter du 1er janvier 2026. 
D’autre part, la CSG est déductible à hauteur de 6,8 % sur les 
revenus et sa part non déductible est de 2,4 %.

Les bénéficiaires du prélèvement de solidarité
Instauré en 2012, l’objectif principal du prélèvement de so-
lidarité est de garantir un système de protection sociale et 
de solidarité nationale pour tous les citoyens. Ainsi, les fonds 
recueillis sont redistribués pour financer les soins de santé ; 
soutenir les retraites et accorder des aides sociales, notam-
ment aux personnes en difficulté, qu’il s’agisse d’allocations 
chômage ou d’aides au logement.
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Réussir l’implantation 
des pois et féveroles

Les semis des protéagineux de printemps débuteront en février et s’étaleront jusque mi-mars dans notre région. 
Terres Inovia livre ses conseils pour réussir l’implantation des pois et féveroles.
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